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Délibération n° 2010-1680 

 

commission principale : déplacements et voirie 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) : Charly 

objet : Amélioration de la place de la mairie - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme 

service : Direction de la voirie 

Rapporteur : Monsieur Vial 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 155 

Date de convocation du Conseil : 13 septembre 2010 

Secrétaire élu : Monsieur Marc Augoyard 

Compte-rendu affiché le : 22 septembre 2010 
 

Présents : MM. Collomb, Bret, Darne J., Da Passano, Mme Elmalan, M. Buna, Mme Guillemot, MM. Charrier, Calvel, Mme 
Vullien, MM. Kimelfeld, Crimier, Philip, Mme Pédrini, M. Abadie, Mme David M., MM. Barge, Passi, Brachet, Charles, Colin, 
Sécheresse, Desseigne, Mme Dognin-Sauze, M. Crédoz, Mme Gelas, MM. Claisse, Bernard R., Bouju, Blein, Vesco, Mme 
Frih, MM. Rivalta, Assi, Julien-Laferrière, Appell, Ariagno, Augoyard, Mme Bailly-Maitre, M. Barthelémy, Mmes Baume, 
Benelkadi, M. Bernard B., Mmes Bocquet, Bonniel-Chalier, MM. Bousson, Braillard, Buffet, Chabert, Chabrier, Mmes 
Chevallier, Chevassus-Masia, MM. Cochet, Corazzol, Coste, Darne JC., David G., Desbos, Deschamps, Mme Dubos, MM. 
Dumas, Ferraro, Flaconnèche, Fleury, Forissier, Fournel, Gentilini, Geourjon, Mme Ghemri, MM. Gignoux, Gillet, Gléréan, 
Grivel, Guimet, Imbert Y., Imbert A., Jacquet, Joly, Lambert, Le Bouhart, Lebuhotel, Lelièvre, Léonard, Lévêque, Mme Levy, 
MM. Llung, Longueval, Louis, Lyonnet, Meunier, Millet, Ollivier, Mmes Palleja, Pesson, M. Petit, Mme Pierron, MM. Pili, 
Pillon, Plazzi, Quiniou, Mme Revel, M. Roche, Mme Roger-Dalbert, MM. Rousseau, Sangalli, Sturla, Suchet, Terrot, 
Thévenot, Thivillier, Touleron, Touraine, Turcas, Uhlrich, Mme Vallaud-Belkacem, MM. Vaté, Vergiat, Mme Vessiller, MM. 
Vial, Vincent, Vurpas, Mme Yérémian. 

Absents excusés : MM. Reppelin (pouvoir à M. Abadie), Daclin (pouvoir à M. Julien-Laferrière), Arrue (pouvoir à Mme Frih), 
Mme Besson (pouvoir à M. Touleron), M. Barral (pouvoir à M. Crimier), Mmes Ait-Maten (pouvoir à M. Appell), Bab-Hamed 
(pouvoir à Mme Pierron), M. Balme (pouvoir à M. Plazzi), Mme Bargoin (pouvoir à M. Barthelémy), M. Barret (pouvoir à M. 
Gignoux), Mme Dagorne (pouvoir à M. Louis), MM. Galliano (pouvoir à M. Grivel), Goux (pouvoir à M. Flaconnèche), Havard 
(pouvoir à M. Buffet), Justet (pouvoir à M. Roche), Kabalo (pouvoir à M. Sturla), Morales (pouvoir à M. Vincent), Muet, Réale 
(pouvoir à M. Passi), Rudigoz (pouvoir à M. Desbos), Mme Tifra (pouvoir à Mme Pédrini). 

Absents non excusés : Mme Peytavin, MM. Albrand, Broliquier, Coulon, Genin, Giordano, Mme Hamdiken-Ledesert, MM. 
Huguet, Nissanian, Mme Perrin-Gilbert, MM. Pillonel, Serres. 
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Séance publique du 20 septembre 2010 

Délibération n° 2010-1680 

commission principale : déplacements et voirie 

commune (s) : Charly 

objet : Amélioration de la place de la mairie - Individualisation complémentaire d'autorisation de 
programme 

service : Direction de la voirie 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 1 septembre 2010, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

La ville de Charly a souhaité apporter des améliorations sur la place de la mairie. Les objectifs des 
aménagements sont les suivants : 

- assurer une meilleure pérennité des matériaux et sécuriser l’espace : 

. renouveler les fascines en saules plantées, 

. reprendre les pavés enherbés disjoints sous le stationnement des abords de la place afin de mieux 
répondre aux contraintes de roulement, 

. reprendre les pavés enherbés présents au droit du bâtiment de la mairie et dégradés par le passage 
de véhicules de service. 

- mieux répondre aux besoins des usagers de l’espace public et sécuriser leurs déplacements : 

. adapter les pas d’ânes réalisés devant les commerces attenants à la place, 

. repositionner deux candélabres situés à proximité d’entrées charretières, 

. améliorer le système de protection de l’accès à la place en installant des bornes mécaniques. 

La reprise de cet aménagement a été inscrite à la programmation pluriannuelle des investissements 
par délibération du conseil de Communauté du 15 décembre 2008. 

Les architectes concepteurs de la place ont été associés aux études par le biais des marchés à bons 
de commande de la direction de la voirie. Les solutions préconisées ont été étudiées et validées par la mairie de 
Charly. 

Les réalisations les plus urgentes, eu égard aux enjeux de sécurité, ont été engagées dans le cadre de 
l’autorisation de programme déjà individualisée sur cette opération : 

- remise en état du soutènement du parvis de la mairie en pierre naturelle, 

- reprise des pas d’âne au droit des commerces et neutralisation des circulations longitudinales, 

- remise en état de 4 places de stationnement en pavés disjointifs remplacés par des pavés jointifs. 

Le conseil de Communauté est saisi pour l'individualisation complémentaire d'une autorisation de 
programme d'un montant de 135 000 € portant le montant total de l'autorisation de programme à 1 235 000 € ; 
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Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ; 

DELIBERE 

1° - Approuve l’amélioration de la place de la mairie à Charly. 

2° - Décide de l'individualisation complémentaire de l'autorisation de programme globale A 2 - Réaliser de grands 
projets structurants sur l'opération 0793 individualisée le 14 mars 2005. 

Le montant total de l’autorisation de programme individualisée est complété pour un montant supplémentaire de 
135 000 € en dépenses à la charge du budget principal sur l’exercice 2010. 

Le montant total de l’autorisation de programme individualisée est donc porté à 1 235 000 € en dépenses. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 22 septembre 2010. 


